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Maddalon était la propriétaire d’une 
unité de copropriété située au 5e étage 
de l’immeuble administré par le syndi-
cat demandeur en l’instance (le 
« Syndicat »). Une fuite d’eau ayant 
comme point d’origine son unité de co-
propriété causa des dommages sur plu-
sieurs étages de l’immeuble. 

Le Syndicat entreprit alors des dé-
marches afin d’iden�fier la cause de ce 
sinistre. Selon l’expert mandaté, la fuite 
d’eau découlait d’une dégrada�on du 
joint d’étanchéité mural à proximité de 
la toile�e de l’unité 502, propriété de 
Maddalon. Les travaux requis ont été 
exécutés par le Syndicat. 

Plusieurs mois plus tard, le Syndicat 
soume�ra une réclama�on à son assu-
reur. L’assureur informa alors le Syndi-
cat que les dommages sont exclus de la 
garan�e d’assurance puisque ce sinistre 

résultait d’une détériora�on graduelle. 
Le Syndicat ob�endra une le�re de né-
ga�on de couverture de cet assureur et 
un recours sera entrepris contre Mad-
dalon et l’assureur de ce�e dernière.

À sa défense, Maddalon soutenait no-
tamment que le recours du Syndicat 
n’était pas valide à son endroit en rai-
son du défaut du Syndicat d’épuiser ses 
recours contre l’assureur ayant nié cou-
verture. 

La difficulté de l’analyse reposait sur 
deux ar�cles de la Déclara�on de copro-
priété qui se trouvent fréquemment 
dans de tels contrats, à savoir : 

103.9 Tout copropriétaire reste res-
ponsable, à l’égard des autres copro-
priétaires et du syndicat, des consé-
quences dommageables entraînées 
par sa faute ou sa négligence et celle 
d’un de ses préposés ou par le fait 

Dans l’affaire Syndicat des copropriétaires du condominium Verrières VI c. Maddalon, 
2018 QCCS 2312, la Cour supérieure souligne l’importance de l’interac�on entre la po-
lice d’assurance émise au bénéfice d’un syndicat de copropriété et la Déclara�on de 
copropriété afin d’établir la validité du recours contre un copropriétaire fau�f. 

L’obligation du Syndicat de copropriété d’épuiser ses 

recours contre son assureur  
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d’un bien dont il est légalement res-
ponsable… 

52. Toute police d’assurance contrac-
tée par le Syndicat doit prévoir : 

52.1 une renoncia�on par l’assureur 
à tous recours contre les administra-
teurs, chacun des copropriétaires… 
sauf dans les cas d’incendie volon-
taire, de fraude ou d’impact de véhi-
cules. 

En applica�on de ces ar�cles, le Tribunal 
énonce que le Syndicat ne peut choisir 
de ne pas soume�re de réclama�on à 
son assureur au détriment des copro-
priétaires qui sont les payeurs de la 
prime de ce�e police d’assurance. Et 
poussant la réflexion plus loin, le Tribu-
nal indique que puisque le refus de cou-
verture de l’assureur du Syndicat appa-
raissait abusif et sommaire, le Syndicat 
devait contester ce�e décision.

Notons par ailleurs que le recours est 
également rejeté en raison du fait que 
le Syndicat avait fait défaut de trans-
me�re une le�re de dénoncia�on en 
temps opportun à Maddalon. 

Pour notre propos, il faut retenir que la 
clause de prise d’assurance par le Syndi-
cat incluse à la Déclara�on de copro-
priété est d’une importance primordiale 
à l’analyse de la validité du recours d’un 
syndicat de copropriété. 

Il faut également retenir que l’obliga-
�on du syndicat de copropriété d’épui-
ser ses recours contre son assureur con-
firmé par la Cour dans Maddalon est 
donc suscep�ble d’entraîner un recours 
contre cet assureur si le mo�f de néga-
�on de couverture apparaît abusif ou 
sommaire. 
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